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Dr Raphaël Rogez

 « Il n’aura fallu que quelques semaines pour 
que les quarante médecins libéraux que 
vous avez élus cet automne pour vous repré-
senter s’organisent et se mettent au travail, 
dans une région aux frontières certes 
inchangées… Dès l’Assemblée constitutive 
du 7 janvier, un Bureau, dans lequel sont 
représentées toutes les sensibilités syndicales, 
de façon à agir efficacement et de manière 

consensuelle en faveur de la médecine libérale, a été mis sur 
pieds. Et ce, dans un esprit de bonne entente.

Cette bonne entente, qui existait déjà durant la précédente 
mandature, nous permet de relancer très rapidement tous les 
travaux en cours (nous en rappelons les principaux dans ce 
numéro de Trait d’Union), d’en préparer d’autres en fonction 
des projets qui vont émaner des commissions et groupes de travail 
de notre URPS-ML, mais aussi de vos propositions de terrain, et de 
présenter un front uni face à l’administration et aux évolutions à 
venir de la médecine libérale.

Les priorités de cette mandature 2016–2020 seront, outre la 
volonté de préserver et améliorer la qualité de l’exercice 
libéral, de favoriser la coordination des soins et de faire en 
sorte que ce fameux « virage ambulatoire », si souvent cité par 
le ministère de la Santé, devienne une réalité concrète, sur le 
terrain.

Soyez donc assurés en ce début d’année, Chers Consœurs et 
Confrères, que vos quarante élus sont, à vos côtés, bien déter-
minés à promouvoir et à défendre les valeurs et l’exercice de 
la médecine libérale ».

Dr Raphaël ROGEZ  
Président de l’URPS Médecins Libéraux Centre-Val de Loire
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ÉLECTIONS

Le résultat des élections 
d’octobre 2015

Les 40 nouveaux membres de l’URPS-ML, ce « parlement » des médecins libéraux, 
élus à la mi-octobre par leurs 3 700 consœurs et confrères du Centre-Val de Loire 
se répartissent ainsi :

CSMF (Confédération des Syndicats Médicaux Français) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 élus

MG France (Médecins Généralistes de France) :  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 élus

FMF (Fédération des Médecins de France) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 élus

SML (Syndicat des Médecins Libéraux) :  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 élus

LE BLOC (AAL, SYNGOL, UCDF) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 élus

Le nouveau Bureau  
de l’URPS-ML

L’Assemblée constitutive de la « nouvelle » URPS-ML s’est réunie le 7 janvier à 
Orléans pour élire le nouveau Bureau de l’institution (8 membres). Quatre membres 
du Bureau sont issus du collège réunissant les médecins généralistes, un du collège  
chirurgiens, anesthésistes et obstétriciens, et trois du collège regroupant les 
autres médecins spécialistes.

PRÉSIDENT : Dr Raphaël ROGEZ, neurologue à Tours (CSMF)

VICE-PRÉSIDENT : Dr Alice PERRAIN, généraliste à La Croix-en-Touraine (MG France)

VICE-PRÉSIDENT : Dr Matthieu LECUIT, chirurgien orthopédiste à Olivet (LE BLOC)

TRÉSORIER : Dr Pierre BIDAUT, généraliste à Gien (CSMF)

TRÉSORIER ADJOINT : Dr Pascale RENAUD, généraliste à Saint-Denis-de-L’Hôtel (SML)

SECRÉTAIRE : D r Corinne LE SAUDER, généraliste à Olivet (FMF)

SECRÉTAIRE ADJOINT : Dr Parvine BARDON, gynécologue-obstétricienne à Orléans (SML)

SECRÉTAIRE ADJOINT : Dr Amin AFIF, pneumologue à Blois (FMF)
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ÉLECTIONS (SUITE)

Cinq commissions 
thématiques

Le Bureau de l’URPS-ML, réuni pour la première fois de la nouvelle mandature 
le 4 février 2016, a validé la constitution de cinq commissions thématiques, 
qui seront chargées de travailler sur des questions spécifiques relevant des 
missions de l’URPS-ML.

ARS et stratégie
Participation aux orientations et décisions concernant 
la politique de santé…

Organisation, 
offre de soins et PDS

Démographie et répartition des professionnels de 
santé, promotion d’une organisation réaliste de 
la permanence des soins ambulatoires à travers la 
participation aux CODAMUPS-TS, information et 
accompagnement des porteurs de projets de MSP-
PSP, en partenariat avec la FMPS Centre, articu- 
lation premier et deuxième recours…

Systèmes d’information et e-santé
Identification et promotion des usages informatiques 
(déploiement de messageries sécurisées, mise en 
place du Volet de Synthèse Médicale dans le cadre du 
déploiement du DMP, travail aux côtés des éditeurs 

de logiciels médicaux sur l’interopérabilité et la DMP 
compatibilité, télémédecine et implication dans le 
GCS Télésanté Centre)…

Formation médicale
Promotion de la maîtrise de stage auprès des méde-
cins généralistes dans le cadre des stages d’externes et 
d’internes, mais aussi auprès des médecins d’autres 
spécialités lors de l’internat ; favoriser la décou-
verte des spécialités médicales lors des stages de 
médecine générale de 2ème cycle…

Amélioration  
des conditions d’exercice 

Formation des secrétaires médicales, participation  
à l’association MOTS (Médecin Organisation 
Travail Santé), réunions générales d’information  
avec les conseils départementaux de l’Ordre des 
médecins…
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Télémédecine : expérimenter  
la télé-expertise en dermatologie

La baisse de la démographie médicale posant de réelles difficultés d’accès aux soins dermatologiques en termes 
de délai de rendez-vous et d’accessibilité géographique, l’URPS-ML a proposé à l’ARS Centre-Val de Loire une 
expérimentation de télé-expertise en dermatologie qui doit démarrer au cours du 1er semestre 2016.

Cette expérimentation intéresse les médecins généralistes  
qui ont besoin de demander l’avis d’un dermatologue- 
vénérologue pour tous types de pathologies rencontrées 
dans leur pratique quotidienne.

Concrètement, le généraliste formule sa demande d’avis 
auprès du dermatologue-vénérologue en utilisant la 
plateforme régionale de télémédecine. Il y mentionne 
les données administratives et cliniques du patient, 
les raisons de sa demande et y joint les photographies 
permettant au dermatologue de rendre son expertise.

Le dermatologue qui reçoit la demande s’engage à répondre 
dans un délai de 72 heures au médecin généraliste via la 
plateforme régionale de télémédecine. Soit il rend un avis 
permettant au médecin généraliste d’assurer la prise en 

charge du patient ; soit il s’engage à recevoir le patient dans 
un délai adapté si la télé-expertise ne suffit pas. Il est prévu 
pour le médecin requis une rémunération de 14 € par 
acte de télé-expertise. Les moyens nécessaires à la mise 
en œuvre de cette expérimentation sont une formation 
(indemnisée 460 €) à l’outil de télémédecine et l’instal-
lation de l’application COVOTEM (accès à la plateforme 
régionale de télémédecine) sur le poste informatique de 
chaque médecin formé.

L’installation de l’outil COVOTEM sur le poste informa-
tique des médecins formés a été réalisée et l’expérimen-
tation a débuté en février 2016 pour le premier groupe.

DOSSIERS 

Les dossiers en cours  
et futurs de l’URPS-ML
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Exercice professionnel :  
accentuer la prévention du « burn out »

Après avoir consacré un Forum, un numéro spécial de Trait d’Union et plusieurs sessions de formations de 
secrétaires médicales à la prévention du burn out et à l’amélioration de l’exercice professionnel, l’URPS-ML 
adhère à l’association MOTS.

Au cours de son Assemblée générale du 21 novembre 
2015, l’URPS-ML a adopté à l’unanimité le fait d’adhérer 
à l’association MOTS (Médecin-Organisation-Travail-
Santé), basée à Toulouse, qui a conçu un projet d’aide et 
d’accompagnement des médecins en difficulté, consistant 
à « proposer, en toute indépendance et dans le cadre de la 
plus stricte confidentialité, à tous les médecins en difficulté 
une écoute et un accompagnement adapté pour améliorer 
leur exercice professionnel et les aider à retrouver des 
conditions favorables à leur épanouissement personnel et 
professionnel ».

MOTS a mis en place ce mode de fonctionnement :
- Un accueil téléphonique 24 heures sur 24 avec un numéro 
dédié. L’accueillant téléphonique reçoit les appels, garantit 
la confidentialité, donne des informations sur le fonction-
nement de l’association et transmet les coordonnées du 
praticien demandeur à un des médecins-effecteurs de 
MOTS de telle façon que ce dernier le rappelle le plus 
rapidement possible pour convenir du mode d’aide et 
d’accompagnement.

- Des médecins-effecteurs MOTS : le médecin-effecteur 
MOTS prend en charge les demandes d’aide et d’accom-
pagnement des médecins appelant le numéro de MOTS, 
en toute indépendance, dans la plus stricte confidentialité 
et en conservant une neutralité absolue. MOTS se charge 
de la formation spécifique de ce médecin-effecteur, 
de son accompagnement humain, psychologique et 
professionnel et de la gestion administrative et salariale 
le concernant.

- Un réseau de professionnels de santé et d’établissements 
de soins à même de prendre en charge les confrères dans 
la plus stricte confidentialité.
L’URPS-ML a désigné en son sein deux médecins-référents, 
les Drs Parvine Bardon et Martine Darchy-Gilliard, pour 
être les interlocuteurs privilégiés de MOTS.
Le coût de l’adhésion de l’URPS-ML à MOTS est estimé à 
5 000 € par an, sur la base de 1,40 € par médecin libéral 
exerçant en région Centre-Val de Loire.

Formation des secrétaires : bilan très positif

L’URPS-ML a organisé au cours de ces derniers mois 4 
sessions de formation (dans le Loiret, l’Indre-et-Loire, 
le Loir-et-Cher et le Cher) à l’intention des secrétaires 
médicales de toute la région. L’objectif était de renforcer 
le rôle des secrétaires médicales, qui sont les meilleures 

alliées du médecin libéral soucieux d’éviter le burn out. 
Y étaient notamment traitées la relation avec le patient, 
les vraies et fausses urgences ou encore la gestion des 
tensions et de l’agressivité.
L’enquête de satisfaction réalisée six mois plus tard par 
l’URPS-ML confirme le succès de ces formations, que les 
participantes recommandent unanimement à leurs collè-
gues. Les secrétaires estiment qu’elles ont pu améliorer 
leurs relations avec les patients (savoir garder la distance 
et ne pas rentrer dans l’émotion, mieux gérer les patients 
difficiles, éprouver moins de stress dans certaines situa-
tions) et avec le médecin employeur (moins le déranger 
lors des consultations), ainsi que l’organisation du cabinet 
(établir un carnet de liaison interne au cabinet, gagner du 
temps en optimisant la prise de rendez-vous et l’agenda 
du médecin, en réservant des plages horaires pour la 
gestion administrative pure sans être dérangée par le télé-
phone). Point à améliorer : rendre ces formations encore 
plus adaptées à la problématique des petits cabinets. 

DOSSIERS (SUITE)

Saynète de la Compagnie Cas Pratique
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PDSA : l’objectif d’une régulation  
déportée au domicile

L’URPS-ML entend promouvoir une organisation réaliste de la permanence des soins ambulatoire (PDSA), 
reposant sur le volontariat exclusivement, sur la mutualisation des moyens existants et sur l’amélioration 
de l’indemnisation des régulateurs libéraux.
La précédente Commission Organisation, offre et perma-
nence des soins a ainsi participé à l’élaboration d’un 
cahier des charges régional réaliste de la PDSA, en parte-
nariat avec l’ARS. Pour faciliter l’exercice des médecins 
effecteurs en maison médicale de garde (MMG), elle 
conçoit, par ailleurs, en collaboration avec la société 
MBT, un logiciel en ligne destiné à la gestion des dossiers 
médicaux des patients adressés à une MMG. Quatre MMG 
(Bourges, Gien, Pithiviers et Loches) disposent actuelle-
ment de la version 1 de cet outil qui a vocation à être 
déployé sur toutes les MMG ou sur tous les secteurs de 
garde qui en feront la demande auprès de l’URPS-ML. 

Enfin, des réunions de concertation se sont tenues avec 
l’association SOS Médecins afin que soit organisée au 
mieux la PDSA dans chaque département, grâce à une 
articulation efficace entre les médecins libéraux et leurs 
confrères de SOS Médecins.
Pour l’avenir, l’ambition de l’URPS-ML reste de développer 
la régulation déportée libérale au domicile du médecin 
régulateur dans toute la région Centre-Val de Loire, grâce 
à l'utilisation d’un logiciel en ligne. Ce qui permettrait de 
recruter de nouveaux volontaires tout en supprimant les 
temps et le coût de trajet vers le centre 15.

Démographie médicale : assurer la relève…
Faire feu de tout bois pour enrayer la chute de la démographie médicale en région Centre-Val de Loire et 
promouvoir l’exercice libéral, telle est l’ambition affirmée et maintenue de l’URPS-ML.

Bénéficier d’aides en zone fragile
L’URPS-ML a travaillé en partenariat avec l’ARS et l’Assu-
rance maladie pour revoir les critères de zonage, c’est-à-
dire ceux permettant de déterminer les zones fragiles de la 
région (14,2 % de la population régionale) où sont mises en 
œuvre des mesures conventionnelles destinées à favoriser 
une meilleure répartition des médecins sur le territoire. 
C’est la notion de « bassin de vie » qui a été retenue pour 
l’attribution des aides, avec le médecin généraliste comme 
professionnel de santé pivot et le choix de ces deux critères : 
nombre de déclarations de médecin traitant concernant le 
généraliste en question et son niveau d’activité.

Promouvoir les stages et la maîtrise  
en milieu libéral
Faire mieux connaître l’exercice libéral, préparer la 
relève en médecine de 1er et 2ème recours, remédier à la 
désertification médicale en région Centre-Val de Loire, 
rompre l’isolement professionnel, tels sont les objectifs 
des stages en cabinet libéral. Alors que les stages chez 
des généralistes sont largement entrés dans les mœurs, 
l’URPS-ML souhaite désormais également développer 
l’accueil d’internes en cabinets de spécialistes.

Partenariat avec RemplaCentre
RemplaCentre, l’association des médecins généralistes 
remplaçants, collaborateurs libéraux et chefs de clinique 
de la région Centre-Val de Loire dont l’URPS-ML est un 
partenaire privilégié, propose, grâce à son site Internet 
Remplacentre.fr, un service de mise en relation entre 
médecins généralistes installés et médecins généralistes 
remplaçants. Tous les généralistes installés peuvent béné-
ficier de ce service (actuellement près de 700 généralistes 
installés et quelque 170 médecins remplaçants). Cette 
inscription sur Remplacentre.fr est gratuite. Pour trouver 
un remplaçant, il suffit de remplir un calendrier avec les 
dates souhaitées. Le moteur de recherche sélectionne les 
remplaçants ayant les disponibilités correspondantes en 
fonction des critères choisis. Il est également possible de 
déposer une annonce si l’on souhaite trouver un collabo-
rateur ou céder sa clientèle.



LES DOSSIERS (SUITE)

Prévention : tabac et grossesse, un couple inconciliable
En réponse à une demande de la FRAPS (Fédération régionale des acteurs en promotion de la santé), l’APPRI 
(Association Périnatalité Prévention Recherche Information)-Maternité sans tabac a organisé, avec le soutien 
de l’ARS et de l’URPS-ML Centre-Val de Loire, une formation à l’intention de 14 professionnels de santé- 
formateurs (gynécologues, sages-femmes, addictologue, infirmière).

24 SAMEDI 5 DECEMBRE 2015 LE BERRY REPUBLICAIN

Vierzon Vivre sa ville

Berry

En vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et sur

Bon à retourner accompagné de votre chèque à l’ordre de
Centre France Communication à :

Centre France Communication - La boutique
45 rue du Clos-Four - 63056 Clermont-Fd Cedex 2

Oui, je commande le(les) almanach(s)…Oui, je commande le(les) almanach(s)…
QuantitéQuantité

❑ Almanach des gens d’Auvergne et Velay. . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Beauceron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Berrichon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Bourbonnais-Nivernais . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Bourguignon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Limousin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach de l’Orléanais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du Solognot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du chasseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du potager . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach des fous du tracteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach des fous du train. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du cheval. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach du pêcheur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach des 80 ans du Front Populaire . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach gourmand. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

❑ Almanach Il y a 50 ans 1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x 9,90 € . . . . . . . . . . . €

Frais d’envoi à rajouter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .+ 5 € . . . . . . . . . . . €

TOTAL . . . . . . . . . . €
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Code postalCode postal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EmailEmail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bon de commande
À découper ou photocopier

*Offrre valable en france métropolitaine - Conformément à la loi «informatique et libertés» du 16 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous concernant.*Offrre valable en france métropolitaine - Conformément à la loi «informatique et libertés» du 16 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous concernant.

NOM
PrénomPrénom
AdresseAdresse

VilleVilleVille

Oui, je commande le(les) almanach(s)…Oui, je commande le(les) almanach(s)…
❑❑
❑
❑
❑
❑❑
❑
❑
❑

VilleVille
Code postal
Email
Oui, je commande le(les) almanach(s)…Oui, je commande le(les) almanach(s)…

VilleVille
Code postal
Email

En vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et surEn vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et surEn vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et surEn vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et surEn vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et surEn vente aussi chez les marchands de journaux des territoires concernés et sur

❑
❑
❑
❑
❑
❑
❑❑
❑❑
❑
❑
Frais d’envoi à rajouter

❑
❑
❑
❑
❑

Almanachs

FRAIS D’ENVOI GRATUIT
À PARTIR DE 50€ d’achat

2016 pour tous !
8 territoires
9 thèmes 9,90€

l’unité*

96
70
31

SANTÉ■ Une conférence a abordé jeudi soir, le sevrage tabagique

Arrêter de fumer pour le bébé

Gilles Magréau
Correspondant

«L a lutte contre letabac est un enjeu
majeur de santé

publique. » Devant des
professionnels de santé
réunis dans l’auditorium
de l’Institut de formation
aux soins infirmiers (IFSI),
jeudi soir, Céline Bardon,
gynécologue à Orléans, as
sistée de sa consœur Mar
tine Roeser, a choisi le lan
gage de la vérité.

« Les politiques,
contre le tabac,
ne mettent pas
le paquet ! »

« En France, le tabac,
première cause de morta
lité évitable, tue environ
78.000 personnes par an,
et un fumeur régulier sur
deux. Or le plan cancer
2003 avait déjà inscrit la
mesure 10 : lutter contre

le tabagisme des femmes
enceintes. On peut dire
qu’aujourd’hui, les politi
ques, contre le tabac, ne
mettent pas le paquet ! »
La conférencière a initié
son auditoire aux métho
des incitant les femmes
enceintes à combattre la
nicotine, s’appuyant sut
un diaporama de Marion
Adler, gynécologue à l’hô
pital de Clamart. « Un
tiers de la population
fume régulièrement, et
30 % de femmes sont dé
pendantes du tabac. La
France est au premier
rang européen pour le

pourcentage de fumeuses
au troisième mois de gros
sesse, avec toutes les con
séquences dramatiques
sur l’embryon qu’elles
portent. »
La sal le a pu ensuite
échanger autour d’expé
riences en consultation.
Les participants sont re
partis avec un appareil
permettant, par soufflage,
de connaître avec préci
sion le taux d’oxyde de
carbone des patientes.
Cela sera utile pour les
prescriptions de patchs et
autres produits de substi

tuts nicotiniques. La con
férencière a insisté sur les
dégâts du tabagisme pas
sif : le bébé d’une fumeuse
est en effet dépendant à la
nicotine. Elle a conseillé
aux praticiens d’encoura
ger le sevrage sous toutes
ses formes. « Même l’eci
garette peut constituer un
substitut acceptable. Dia
loguer avec la patiente
sans jamais la culpabiliser
est une règle d’or » a pré
cisé la gynécologue.
Dans la salle, la qualité
d’écoute a été la preuve
tangible que ce message a
été reçu positivement. ■

Les dangers du tabac, parti-
culièrement pour les fem-
mes enceintes, et le se-
vrage, ont fait l’objet d’une
conférence jeudi soir, pour
des professionnels de santé.

À L’IFSI. Des professionnels de santé ont écouté Martine Roeser et Céline Bardon.

■ VITE-DIT

ACTIVITÉ SANTÉ SPORT ■ Dans le cadre du contrat
local de santé, la ville de Vierzon propose une séance
de gymnastique douce, méthode pilates, mardi
8 décembre, à 14 heures, au Club Gym. Gratuit. Sur
inscription, 06.45.85.35.68 ou 06.26.02.46.03. ■

UNIVERSITÉ POPULAIRE ■ Programme de la
semaine. Cycle allemand, nos villes jumelles avec
MarieFrançoise Bordet, mardi 8 décembre, à 18 heures,
à l’école de Bourgneuf. Cycle manipulation mentales et
dérives sectaires, dérives dans le cadre de la santé avec
JeanClaude Dubois, jeudi 10 décembre, à 18 h 30, à
l’école de Bourgneuf. ■

SECOURS POPULAIRE ■ Tous les mardis de
décembre, de 14 h 30 à 17 heures, le Secours Populaire
organise une opération de Noël dans ses locaux, 10 rue
JeanJacquesRousseau. Un grand choix d’articles de
Noël préparés par les bénévoles contre une faible
participation à la solidarité. ■

PAYSAGES SONORES ■ Antoinette RouzeauGarcia
(piano) et Olivier Poulain (hautbois) donneront un
concert mercredi 9 décembre, à 19 heures, à la Décale.
Entrée libre. ■

EN CUISINE ■ La production de courges sucrine du
Berry étant importante ces joursci, chez les maraî
chers fournissant l’Association pour le maintien
d’une agriculture paysanne de proximité (Amapp),
un atelier soupe animé par un jeune chef cuisinier,
Cyril Gasse, installé à Romorantin, a été organisé
hier aprèsmidi, à l’auberge de jeunesse, avant la
distribution hebdomadaire des paniers des adhé
rents. Du coup, en plus des produits de saison, cha
cun a pu repartir avec sa ration de soupe toute prête
pour le dîner !

■ Soupe de courges avec l’Amapp

Berry a côtoyé plusieurs
Rois de France et se révéla
être un formidable collec
tionneur d’art et un cons
tructeur inspiré. Le Châ
teau de MehunsurYèvre
en est un bel exemple. ■

è Pratique. Conférence sur le Duc
de Ber ry, lund i 7 décembre , à
17 heures, salle du Beffroi.

L’association des Amis du
Vieux Vierzon invite Philip-
pe Bon, lundi soir.
Le conservateur du mu
sée Charles VII, de Me
hunsurYèvre, présentera
une conférence intitulée
« Jean de Berry : l’art de
son temps ». Personnage
emblématique, le Duc de

TAPISSERIE. Le Duc de Berry, collectionneur d’œuvres d’art.

HISTOIRE

Conférence sur Jean de Berry,
lundi, avec Philippe Bon

Leur mission est de transmettre à leurs collègues les 
connaissances nécessaires pour améliorer la prévention, 
le dépistage et la prise en charge des conduites addictives 
(tabac, alcool, cannabis) chez des femmes en suivi de 
contraception, enceintes ou allaitantes.
Interactivité et dynamique de groupe sont les méthodes 
de travail des sessions d’information, qu’animent ces 
14 formateurs (parmi lesquels le Dr Parvine Bardon, 
élue de l’URPS-ML et membre du Comité de pilotage de 
l’opération), auprès de leurs consœurs et confrères de  
4 territoires ou structures de soins de la région : la MSP de 
Châteaudun (28), la ville du Blanc (36), la ville de Vierzon 
(18) dans le cadre de son Contrat local de santé, et le quar-
tier de l’Europe à Tours-Nord (37). L’URPS-ML finance la 
formation des formateurs médecins libéraux engagés 
dans cette démarche et accorde une aide à ceux qui 
souhaitent, à la suite de leur formation, acquérir le Bébé-
CO. L’apprentissage de l’utilisation de cet outil, qui permet 
de mesurer le taux de CO expiré des fumeurs, fait partie 
intégrante de la formation.

Fédération des URPS : les Unions font la force !
Constituée dès 2011, en application de la loi HPST, cette Fédération, qui regroupe les 10 URPS de la région unies 
pour promouvoir la coordination et la qualité des soins, est l’une des plus actives de France.

Trois médecins de l’URPS siègent au sein de la Fédération, 
dont le Bureau se réunit chaque mois, qui mène diverses 
actions destinées à favoriser le développement de l’exer-
cice interdisciplinaire des professionnels de santé libéraux. 
En particulier :
– L’accompagnement des personnes âgées, qui a fait l’objet 
d’un Forum organisé le 2 octobre 2014 et qui est au 
cœur de la démarche du PAERPA (Parcours de santé des 
personnes âgées en risque de perte d’autonomie) initié 
dans l’arrondissement de Loches, les cantons d’Amboise 
et de Bléré, ainsi que les communes de Truyes et Cormery 
en Indre-et-Loire.
– La télémédecine : la région Centre-Val de Loire ayant été 
sélectionnée pour expérimenter le financement d’actes 
de télémédecine sur 3 ans, 4 projets intéressant les profes-
sionnels de santé libéraux ont été proposés à l’ARS : la 
télé-dermatologie (2 projets), les lésions intra-buccales 
(thème proposé par les chirurgiens-dentistes) et la télé-
médecine en permanence des soins. Hors expérimenta-
tion est prévu le dépistage à distance de la rétinopathie 
diabétique. Ce projet concerne les médecins généralistes 
et ophtalmologistes, ainsi que les orthoptistes.

www.urpsml-centre.org
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